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Rabat, le 23 narc2022

Avis public n" DDC /3/2022 relatif à l'ouverture d'une enquête de réexamen
pour prorogation de la mesure de sauvegarde sur les importations

de panneauxde bois revêtus

Le Nlinistère de l'Industrie et du Commerce (ci-après le « Nlinistère >) a été saisi d'une requête
conformément à l'article 69 de la loi no 15-09 sur les mesures de défense commerciale (ci-après la
«loi no15-09), pour l'outefiure d'une enquête de réexamen pour pïorogation de la mesure de
saur.egarde appliquée sur les importations de panneaux de bois rer.êtus.

La requête a été déposée le 18 fér'rier 2022parCENL\ Bois de l'Àtlas (ci-après «CBÀ») en rant
que branche de production nationale de panneau,x de bois rer'êtus.

Àprès examefl des renseignements contenus dans lad.ite requête, le Nlimstère a conclu que,
conformément aux articles 56 et57 de la loi n" 15-09,les éléments et données de la requête sont
suffisants pour justifier l'ouverture d'une enquête de réexamen pour prorogation de la mesure de
sauvegarde en r.igueur sur les importations de panneaux de bois revêtus.

,\insi, le Nlinistère a décidé, après avis de la Commission de sun-eillance des imporrarions, réunie
le 16 mars 2022, d'ouvrir une enquête de réexamen pour prorogation de la mesure de saur.egarde
sur les importations de panneaux de bois rer,êfus.

Une version publique de la requête est disporible et peut être communiquée par le Nlinistère aux
parries intéressées, à leur demande. Le point 10 de cet ar.is fournit les coordonnées r,-ia lesquelles
la demande d'accès à la plainte en version publique peut être formulée.

Un rapport d'ouverture cosignant l'examen de la requête pff le Nlinistère et ses conclusions sera
adressé aux partJes intéressées.

L- Date d'ouverture de I'enquête de prorogation

L'our-erture de l'enquête prend effet à comprer du 24 mars 2022.

2- Identification du requérant

Le requérant est CENL\ Bois de l'Àtlas, société avant pour actir."ité principale la fabrication de
contreplaqué, des pânneaux de particules et des pânneaux stratifiés. Cette société siège à :

Boulevard Âbou Bakr El Kadiri - Sidi NIaârouf Bp 13203 - Casablanca ; Tel : +2125 2295 98 0O ;
Fax:-12125 33 51 32.

CBÂ est l'unique fabricant au Nlaroc de panneaux de bois rer'êtus et représenre donc 100% de la
production nationale du produit objet de la requête. Par conséquent, CBÀ constirue la branche de
producdon nationale du panneau de bois revêru au sens de l'article 52.1 de la loi no15-09 et l'article
4.1 c) de l'Àccord de I'ON{C sur les sauvegardes.
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3- Produit considéré objet de I'enquête

Le produit considéré soumis à I'enquête est le panneau fabriqué à part:r de morceaus de bois
agglomérés ensemble pff un liant, à l'exclusion des panneaux dits « OSB » (Oriented Strand Boardr)
et « \üTaferboard2 », recou\rert en surface soit de papier décor mélamitré, soit de plaques ou de
feuilles décoratir.es en matière plastique, dénommé ci-après « panneau de bois ».

Le prodüt considéré relevait lors de l'enquête initiale des positions tarifaires du tarif douanier SH
suir.antes: 4410.11.20.11; 4410.1t.20.t9; 441,0.1,1.2'0.90; 4410.11..30.11,; 1410.11,.30.j,9;
1410.11.30.90; 4410.19.92.11; 111ù19.92.19; 411,0.19.92.90; 1410.19.93.1,1; 1410.19.93.19 et
4410.19.93.90.

Dans l'édition du 1"' janvier 2022 du tarif douanier, le prodüt considéré relèr.e, désormais, des
positions tarifaires SH sür,antes : 4410.11.20.90 ;4410.11.30.90 ;4410.19.92.90 ;1410.19.93.90.

Il s'agit des produits auxquels la mesure en l,igueur s'applique.

4- Mesute de sauvegarde en vigueur

Il s'agit de la mesure de saur.egarde appiiquée à compter du 20 septembre 2019 jusqu'au 19
septembre 2022 sous forme de droit additionnel spécifique de l'ordre de 1,6 dh/kg, au-delà d'un
contingent de 26 460 tonnes de panneaux de bois rer.êtus, conformément au calendrier süvant :

Pédodes de la mesure de sâuvegarde Continsent annuel (ks)
Du 20 septembre 201,9 au 31 juillet 2020 26 +60 000
Du 1"r aoùt2020 au31 uillet 2021 29 106 000
Du 1"' aoùt2021 au31 uillet 2022 32 016 600

La mesure de sauvegarde finale est appliquée parl'alrèté conjoint du ministre de f industrie, de
l'investissement, du commerce et de l'économie numérique et du ministre de l'économie et des
finances n"2lï4-19 du 27 aorit 2019'.

5- Nature et objet du réexamen demandé

La requête de réexamen est présentée au titre de l'article 69 de la loi no15-09 en veïru de laquelle la
branche de production nationale demande une prorogadon de la durée d'application de la mesure
de sauvegarde en vigueur sur les importations de panneaux de bois revêtus. Par conséquent,
l'enquête de réexamen pour prorogadon de la mesure en vigueur permettra de déterminer si :

- la mesure de sâuvegarde condnue d'être nécessaire pour réparer ou prér-enir un
dommage gra\.e ; et

- s'il existe des éléments prou\.ânt que la branche de production nationale procède à des
ajustements visant l'amélioration de sa compétitir.ité.

6- Base sur laquelle est fondée la demande de prorogation de la durée d'application de la
mesute en vigueur

Les raisons à la base de la demande de protogation de la mesure en vigueur soflt :

- Le dommâge gra\re causé par les importations du ptodüt concerné corffnence à se dissiper
mais n'est pas totalement réparé. En effet, les progrès réalisés depuis l'imposition de la mesure

I l'anneau à basc dc qrandcs lamcllcs dc bois (appclés cn anglais « flakcboards >) oricntécs.
I l)anncau à base de grandcs lamcllcs dc bois (appelés cn anglais « flakcboards >) non oricntécs.
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de sauvegarde restent éminemment fragiles et CB,\ n'est toujours pas en mesure d'affronter
Ia pression concurrendelle des imporrations ;

- La branche de production nationale continue de finaliser la mise en place des ajustements
visant l'amélioration de sa compétitir-ité du fait que la durée de la mesure n'a pas été suffisante
pour Permettre Ia réalisation de l'ensemble des mesures d'aiustement pré\'ues; et

- En l'absence de mesure de sauvegarde, la pression des importations risquerait de s'âccentuer
en raison de l'augmentation des capacités de production des principaux producteurs étrangers
de panneaux de bois et ce, dans un contexte de ralentissement de la consommation dans les
principaux pavs exportateurs.

7- Procédure d'enquête

7.1 Questionnaires, réponses et commentaires

En r-ue de collecter les informations nécessaires à l'enquête de réexamen, le Nlinistère adressera des
questionnaires d'enquête au producteur nadonal, aux importateurs et âux exportateurs étrangers
des produits concemés, identifiés dans la requête.

Les autres parties concernées désireuses de recer.oir un questionnaire et participer à l'enquête
doivent prendre contact avec le Nlinistère par e-mail, dans un délai de 15 jours à compter de la date
d'ouverture de l'enquête (soit au plus tard le 11 avril 2022 à 16h).

Les réponses aux questionnaires d'enquête doivent pan-enir au Nlinistère dans les délais indiqués
sur les questionnaires et toute demande de prorogation desdits délais devra exposer des raisons
valables.

Les parties qui s'estiment êüe concernées par l'enquête, disposent d'un délai de 30 jours à compter
de la date de l'ouverrure de l'enquête (soit au plus tard le 29 a'-rL2022 à 16h) pour se faire connaitre
en tant que partie intéressée.

Les parties concemées disposent d'un délai de 30 jours à compter de la date de l'ouvefiure de
l'enquête (soit au plus tard 29 an*rrl2022 à 16h) pour émettre, par écnt, indépendammenr des
réponses aux quesd.onnaires, leur ar.is et commentaires sur l'ouverture de ladite enquê1e, en version
confidentielle et non confidentielle conformément au point 8 du présent avis.

Si une partie intéressée, le souhaite, elle peut demander un exemplaire des quesrionnaires d'enquête
destinés aux producteurs-exportateurs ou aux importateurs ou aux producteurs nadonaux via les
coordonnées prér-ues au point 10 du présent a\-is.

7.2 Audition des parties

Durant l'enquête, le Nlinistère est disposé à écouter les arguments des différentes parties. Toure
demande d'audition doit être formulée par écnt, être dûment motivée et contenant les éléments
que la partie intéressée souhaite aborder.

Si le Nlinistète conr.ient d'organiser une audition, la ou les parties concernées seront informées de
sa date et des modalités de son organisation en temps voulu.
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8 - Renseignements confidentiels

Les renseignements fournis à titre confidentiel par une partie sont, sur exposition de raisons
valables, traités cofirne tels par le Nlinistère et ne seront di'i.ulgués sans l'autorisation expresse de
Ia partie les ar-ant fournis.

.\lrn de garantsr le droit de la défense de toutes les parties intéressées lors de l'enquête, la partie qü
fournit des renseignements confidentiels, est tenue d'en fournir des résumés non confidentiàls
suffisamment clairs pour être rendus publics et pour permettre de comprendre raisonnablement la
substance des renseignements fournis à titre confidentiel.

À défaut de tels résumés ou si ces résumés ne sont pas suffisamment clairs pour permettre de
comprendre la substance des renseignements fournis à titre confidentiel et si la partie n'apas erposé
de raisons valables, le Nlinistère peut ne pas prendre en compte lesdits renseignements.

9 - Défaut de coopération

Lorsqu'une partie intéressée ne fournit pas les renseignements demandés dans les délais et selon
les formes prér'ues dans les questionnaires ou lorsqu'elle refuse l'accès aux renseignements
nécessaires ou entra\-e le déroulement de l'enquête de manière significatir.e, les conclusions
positir.es ou négadves pouffont être établies sur Ia base des meilleurs renseignements disponibles.

10 - Adresse à laquelle les parties intétessées doivent faire parvenir leurs correspondances

Les réponses aux questionnaires, obsen-ations ou commentaires et demandes des parties
intéressées doivent être présentées, à l'adresse ci-dessous, efl mentionnant le nom, l'adresse postale,
l'adresse électronique et le numéro de téléphone et du fax de la partie intéressée :

Ministère de I'Industrie et du Commerce
Direction Générale du Commerce

Ditection de la Déferise et de la Réglementation Commetciales
Division de la Défense Commerciale

Parcelle 14, Business center, aile Nord bd Riad,
Hav Riad. BP 610, Rabat Chellah, Nlaroc

Tel: +212 537 701 846
Fax : +212 537 727 150

E-mail:
D DC-SVG-PBR@mcinet. qov.ma
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